
 

 
1000, place Jean-Paul-Riopelle 1 

Montréal (Québec) H2Z 2B3 

Le 24 mars 2021 

 
 
PAR COURRIEL 
 
 

 
 

 
La présente fait suite à votre demande d’accès à l’information reçue par courriel le 
22 février 2021 et pour laquelle nous vous avons transmis un accusé de réception le 
23 février 2021. Votre demande est ainsi libellée : 
  

 «… Nous souhaitons obtenir : 

• Les rapports, cartes ou documents pertinents élaborant et évaluant les deux 
principaux tracés actuellement évalués pour un REM sur la rive sud sur l'axe 
est ouest; 

• Les évaluations estimées de coûts ou de rentabilités pour le MTQ ou la CDPQ 
Infra pour chacun de ces deux tracés; 

• Les rapports, évaluations financières ou documents pertinent évaluant les 
possibilités de constructions immobilières le long de ces deux principaux 
tracés. » 

 

Votre demande est adressée à CDPQ Infra Inc., filiale en propriété exclusive de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec, pour laquelle je suis responsable de l’accès à 
l’information et de la protection des renseignements personnels. 
 
Le gouvernement a annoncé l’octroi du mandat à CDQP Infra le 20 octobre dernier dans 
le but d'identifier la solution optimale pour un projet de mobilité structurant pour la Rive-
Sud de Montréal. Vous trouverez ci-dessous un lien à cet effet :   
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-gouvernement-franchit-une-etape-de-plus-
vers-un-nouveau-reseau-structurant-a-longueuil/ 

 
CDPQ Infra a pris ainsi le relais du bureau de projet créé en novembre 2019, dirigé par le 
Réseau de transport de Longueuil et financé par le ministère des Transports. Certains 
documents visés par le premier volet de votre demande ont été fournis à CDPQ Infra par 
ce bureau de projet. 
 
Dans les circonstances, en vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, L.R.Q. c. A-2.1 
(« Loi sur l’accès ») nous avons l’obligation de vous inviter à soumettre votre demande 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fnouvelles%2Factualites%2Fdetails%2Fle-gouvernement-franchit-une-etape-de-plus-vers-un-nouveau-reseau-structurant-a-longueuil%2F&data=04%7C01%7Ccmikhail%40cdpq.com%7Caa11de9354a04bf3c7f308d8d76eb2ad%7C0bdbe0278f504ec3843fe27c41a63957%7C1%7C0%7C637496217724825133%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=hwo68QxzH5p1xOzfPbsMUQ3UlwMEAnptOp9nmgBHcR4%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fnouvelles%2Factualites%2Fdetails%2Fle-gouvernement-franchit-une-etape-de-plus-vers-un-nouveau-reseau-structurant-a-longueuil%2F&data=04%7C01%7Ccmikhail%40cdpq.com%7Caa11de9354a04bf3c7f308d8d76eb2ad%7C0bdbe0278f504ec3843fe27c41a63957%7C1%7C0%7C637496217724825133%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=hwo68QxzH5p1xOzfPbsMUQ3UlwMEAnptOp9nmgBHcR4%3D&reserved=0


 

Page 2 cdpq.com 

aux responsables de l’accès de ces organismes. Voici les noms et les coordonnées des 
personnes auprès de qui vous pouvez adresser votre demande : 
 
Réseau de Transport de Longueuil  
Me Carole Cousineau  
Secrétaire corporative et conseillère juridique  
1150, boul. Marie-Victorin Longueuil (QC)   
J4G 2M4  
Tél. : 450 442-8600 #8053  
Téléc. : 450 463-1043  
ccousineau@rtl-longueuil.qc.ca 

 
Ministère des Transports  
Debra Dollard  
Secrétaire générale  
700, boul. René-Lévesque E.,  
28e étage Québec (QC)  
G1R 5H1  
Tél. : 418 528-6416 #23054  
lai@transports.gouv.qc.ca 

 
En ce qui a trait aux autres documents visés par votre demande d’accès, les études 
préliminaires pour le projet de la Rive-Sud ont débuté et progressent actuellement. 
Certains des documents recherchés ne sont toutefois que des ébauches, des notes 
préparatoires ou des documents de même nature visés par l’article 9 alinéa 2 de la Loi 
sur l’accès.  
 
De plus, nous sommes d’avis que CDPQ Infra Inc. ne pourrait vous fournir les autres 
documents et les informations demandés puisqu’ils comportent des informations 
confidentielles et stratégiques devant être protégées en vertu de la Loi sur l’accès. À cet 
égard, nous invoquons les articles 21, 22, 27 et 35 de la Loi sur l’accès. En effet, à titre 
d’exemple, une telle divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation 
en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à nos organismes, à un tiers ou 
de procurer un avantage appréciable à une autre personne.  
 
De plus, la divulgation de ces documents, qui contiennent des renseignements financiers, 
commerciaux et techniques, pourrait créer des risques vraisemblables de spéculation 
immobilière. En conséquence, nous sommes d’avis qu’ils doivent être protégés et gardés 
confidentiels. 
 
Au surplus, et sans limiter Ia généralité de ce qui précède, cette demande touche des 
activités qui revêtent un caractère stratégique surtout dans le contexte dans lequel CDPQ 
Infra Inc. évolue. La divulgation recherchée aurait vraisemblablement pour conséquence 
de révéler des positionnements stratégiques et pourrait, si les documents étaient 
divulgués, placer CDPQ Infra Inc. dans une position lui causant ainsi un préjudice très 
important. 

 

mailto:ccousineau@rtl-longueuil.qc.ca
mailto:lai@transports.gouv.qc.ca


 

Page 3 cdpq.com 

À titre d’exemple, la divulgation des documents que vous souhaitez obtenir porterait 
atteinte aux intérêts économiques de CDPQ Infra Inc. ou de la collectivité à I’égard de 
laquelle elle est compétente. Cela risquerait notamment de nuire de façon substantielle à 
sa compétitivité, sans oublier le préjudice important qui pourrait être causé à CDPQ Infra 
Inc., à des tiers ou à la collectivité. 
 
En terminant, pour votre information, nous vous joignons copie des articles 9, 21, 22, 27, 
35 et vous faisons part de la teneur de l’article 135 de la Loi sur l'accès : 
 

« 135. Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels peut demander à la Commission de réviser cette 
décision. 

           Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut 
demander à la Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai 
de traitement de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un 
renseignement, sur l’application de l’article 9 ou sur les frais exigibles. 

           Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date 
de la décision ou de l’expiration du délai accordé par la présente loi au responsable 
pour répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter ce délai. » 

 
Veuillez agréer,  mes salutations distinguées. 
 

Claude Mikhail 
Directeur, Droit administratif et 
Responsable de l’accès à l’information 
et de la protection des renseignements personnels 



 

 

L.R.Q., chapitre A-2.1 

 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 

 

9.  Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
 
1982, c. 30, a. 9. 
 

21.  Un organisme public peut refuser de confirmer l'existence ou de donner communication 

d'un renseignement dont la divulgation aurait pour effet de révéler un emprunt, un projet 
d'emprunt, une transaction ou un projet de transaction relatifs à des biens, des services ou des 
travaux, un projet de tarification, un projet d'imposition d'une taxe ou d'une redevance ou de 
modification d'une taxe ou d'une redevance, lorsque, vraisemblablement, une telle divulgation: 
 
 1° procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un préjudice sérieux; ou 
 
 2° porterait sérieusement atteinte aux intérêts économiques de l'organisme public ou de la 
collectivité à l'égard de laquelle il est compétent. 
 
1982, c. 30, a. 21. 
 

22.  Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 

 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un 
renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la 
divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une négociation en vue de la conclusion d'un 
contrat, de causer une perte à l'organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre 
personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière 
peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d'emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d'emprunt, 
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
 
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 
 

27.  Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement dont la divulgation 

aurait vraisemblablement pour effet de révéler un mandat ou une stratégie de négociation de 
convention collective ou de contrat, pendant huit ans à compter du début de la négociation. 
 
Il peut également refuser de communiquer, pendant dix ans à compter de sa date, une étude 
préparée en vue de l'imposition d'une taxe, d'un tarif ou d'une redevance. 
 
1982, c. 30, a. 27. 
 

35.  Un organisme public peut refuser de communiquer les mémoires de délibérations d'une 

séance de son conseil d'administration ou, selon le cas, de ses membres dans l'exercice de leurs 
fonctions, jusqu'à l'expiration d'un délai de quinze ans de leur date. 
 
1982, c. 30, a. 35. 


